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"La décision N°25/PN/MRC du 26 novembre 2020, portant suspension temporaire de
monsieur Djoko Henri, Secrétaire de la Fédération régionale du MRC en Europe, et celle
N°26/PN/MRC du 26 novembre 2020 portant création d’une Commission Ad hoc de
contrôle du fonctionnement et de gestion de la Fédération régionale du MRC en Europe
sont abrogées. Est en conséquence levée, la suspension temporaire de monsieur Djoko
Henri de ses fonctions de secrétaire de la fédération régionale du MRC en Europe", lit-on
dans un document rendu public par Maurice Kamto, président national du MRC.
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Rappelons que Henry Njoko avait été suspendu après des soupçons de détournements de
fonds dans le cadre de l’initiative Suive Cameroun.
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